
CHANCELLERIE D'ETAT 
DU CANTON DU VALAIS

STAATSKANZLEI 
DES KANTONS WALLIS�

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL
DES SEANCES DU CONSEIL D'ETAT

AUSZUG AUS DEM PROTOKOLL DER SITZUNGEN

DES STAATSRATES

1 0 MAI 1995Seance du 

Sitzung vom

LE CONSEIL D'ETAT,

Vu la requete du 29 decembre 1994 de la municipality d'Evionnaz, sol- 
licitant 1'homologation de ses nouveaux plans d'affectation de zones 
et du reglement communal des constructions;

Vu les articles 53, chiffre 8, 75 et 78 de la constitution cantonale;

Vu les articles 16, 123 et 124 de la loi du 13 novembre 1980 sur le 
regime communal (LRC);

Vu 1'article 6 de la loi du 19 mai 1924 sur les constructions (LC);

Vu les dispositions de la loi federale du 22 juin 1979 et de 1'ordon- 
nance du 2 octobre 1989 sur 1'amenagement du territoire (LAT et OAT) 
et celles de la loi cantonale d'application du 23 janvier 1987 (LCAT);

Vu les dispositions de la loi du 6 octobre 1976 sur la procedure et la 
juridiction administratives (LPJA);

Vu les dispositions de la legislation federale sur la protection de 
1'environnement (LPE) et ses ordonnances d'application (OPB);

Vu la decision du 5 de'cembre 1990 du Conseil d*Etat donnant 1'accord 
de principe aux nouveaux plans d'affectation de zones et au RCC proje- 
tes par le conseil municipal d'Evionnaz;

Vu l'avis de mise a 1'enquete publique insere dans le Bulletin offi- 
ciel No 23 du 29 mai 1992; les oppositions formulees a la suite de 
cette procedure ainsi que les decisions du conseil municipal statuant 
sur ces oppositions;

Vu la de'cision du 21 juin 1993 de l'assemble'e primaire d'Evionnaz ap- 
prouvant les nouveaux plans d'affectation de zones et le RCC, decision 
publie'e dans le Bulletin officiel No 26 du 25 juin 1993;

Vu 1'absence de recours de'pose' contre dite decision;

Vu le pre'avis du 13 mars 1995 du Service cantonal de I1 amenagement du 

territoire;
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Sur la proposition du Departement de l'interieur

decide:

d'homologuer les nouveaux plans d1 affectation de zones et le reglement 

des constructions de la commune d'Evionnaz, approuve's par l'assemble'e 

primaire le 21 jiiin 1993.

droit de sceau : 50 francs
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